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¶! 327/88 

Exposé des faits et conclusions 

Par decision du 11 mai 1988, la Division d'opposition a rejeté 
l'opposition formée contre le brevet europeen n° 0 040 147, deli-

vré sur la base de la demnande de brevet européen n 81 400 737.3, 

et elle a mnaintenu le brevet. L'opposante a formé un recours 
contre céttedécision. Par lettre du 30 janvier 1989, les titu-
1ire du brevet ont requis la revocation du brevet européen. 

Motifs de la decision 

Dans tous les cas, oü comme dans le cas present, ii résulte claire-

inent des declarations du breveté qu'il desire que le brevet soit 
révoqué, la decision attaquée doit être annulée et le brevet ré-
vogue sans examnen quant au fond du recours (voir les decisions 

T 73/84, JO de 1 1 0EB 08/85, P.  241 ; T 186/84, JO de 1'OEB 03/86, 

p. 79 ; T 237/86, JO de 1'OEB 07/88, P.  261). 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

La decision attaquee est annulée et le brevet révoqué. 

Le Greffier 	 Le Président 

K.L 
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